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Les panneaux bleus affichant un
plongeon identifient les Réserves

nationales de faune et les Refuges
d’oiseaux migrateurs.
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Les renseignements contenus dans le présent dépliant constituent une version abrégée
de la loi. Pour de plus amples renseignements sur les amendes, les restrictions
générales, les méthodes et le matériel de chasse autorisés, l’obligation de récupérer les
oiseaux, les restrictions concernant les appâts, la description des zones de chasse et
d’autres restrictions sur la chasse, s’adresser au :

Coordonnateur de l’application de la loi
Environnement Canada

4999-98 Avenue
Edmonton (Alberta) T6B 2X3

(780) 951-8891
www.pnr-rpn.ec.gc.ca/nature/ecb/index.fr.html

Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les autres
restrictions.

Dans toutes les régions du Canada, la grenaille non toxique est obligatoire pour la
chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier. Dans les réserves nationales
de faune, il est interdit de posséder de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux
terrestres considérés comme gibier. Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions
supplémentaires.

Les Canadiennes et les Canadiens peuvent être exposés au virus du Nil occidental au cours d’activités d’observation d’oiseaux ou de chasse, ou en
manipulant des oiseaux migrateurs ou autre gibier. Pour des renseignements concernant les mesures à prendre pour réduire au minimum l’exposition
au risque, Environnement Canada recommande la consultation du site Web suivant, un site maintenau par Santé Canada :
www.hc-sc.gc.ca/francais/virus_nil/animaux.html.

Zones de chasse

On conseille aux chasseurs de
lire attentivement le
« Alberta Hunting Guide »
pour s’assurer qu’ils chassent
une espèce permise dans le
bon secteur de gestion de la
faune, aux dates et aux
heures permises. Notez que
les numéros de zones listés
ci-après ne correspondent
pas aux régions telles qu’elles
sont présentées dans le
Guide.

SAISONS DE CHASSE EN ALBERTA

Région Canards

Oies pâles
(Oies des neiges et
Oies de Ross)

Oies foncées
(Bernaches du Canada
et Oies rieuses) Foulques et bécassines

Saison d’oiseaux rapaces
pour canards, foulques et
bécassines

Zones no 1a), 2, 3, 4, et 8* du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc.
Zones no 5, 6 et 7* du 8 sept. au 23 déc. du 8 sept. au 23 déc. du 8 sept. au 23 déc. du 8 sept. au 23 déc. du 8 sept. au 23 déc.

a) Sauf le secteur de protection de la faune de l’Alberta no 841 dans la zone no 1, pour lequel la date d’ouverture de la chasse est le 15 septembre.
* « Zone n

o
1 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les secteurs provinciaux de gestion de la faune (SPGF) 501–506, 509–512, 514–519, 529, 530–532 et 841;

« Zone n
o

2 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 344, 347, 349, 350–360, 520–528, 534–537, 539, 540, 542 et 544;
« Zone n

o
3 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 200, 202–204, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 252, 254, 256, 258, 260 et 500;

« Zone n
o

4 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 206, 208, 216, 220, 221, 222, 224, 226, 228, 242, 244, 246, 248, 250, 320, 322, 324, 326, 328, 330, 332, 334, 336–340, 342,
346, 348, 429, 507, 508 et 936;
« Zone n

o
5 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 151, 160–163, 164 et 166;

« Zone n
o

6 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 104, 106, 107, 108, 110, 112, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 152, 156, 158, 210, 212, 214, 300, 302–306, 308, 310,
312 et 314;
« Zone n

o
7 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 102, 116, 118, 119, 124, 144, 148 et 150;

« Zone n
o

8 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 316, 318, 400, 402, 404, 406, 408, 410, 412, 414, 416–418, 420, 422, 426, 428, 430, 432, 434, 436–442, 444–446.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN ALBERTA

Maximums Canards

Oies pâles
(Oies des neiges
et Oies de Ross)

Oies foncées
(Bernaches du Canada
et Oies rieuses) Foulques Bécassines

Prises par jour 8a) 20 8c) 10 10
Oiseaux à posséder 16b) 60 16d) 20 20

a) Dont quatre au plus peuvent être des Canard pilets.
b) Dont huit au plus peuvent être des Canards pilets.
c) Dont cinq au plus peuvent être des Oies rieuses.
d) Dont 10 au plus peuvent être des Oies rieuses.

POUR FAIRE RAPPORT DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,
COMPOSER LE 1 800 327-BAND (2263)


